
A M moment, le Journal des Débatt ve
nait d'Mre supprimé, et il ne cherchait pas 
à reparaître. J'ai pour habitude de suivre, 
du mieux qae cela m'est possible, la noll-
Uque des Bébatt. Je cru» donc imiter le si
lence de ce roi des journaux, et, ainsi que 
lui, j'attendis de meilleurs jours. 

Mais, comme la fin de cette guerre impie 
ne parait pas encore assez proche pour que 
je teste plus longtemps éloigné de la lutte, 
ssoa imprimeur organise un atelier anx en
virons de Versailles, et tout me fait espé
rer qne je pourrais reprendre ma publica
tion quotidienne dans huit ou quinze jours. 

taie l déptrteaeotale 

Plusieurs personnes nous écrivent 
dana le bût de définir la miss ion donnée 
aux honorables membres de la Chambre 
Consultative qui viennent d'être appelés 
à Versai l les par M. le ministre du Com
merce . 

N o u s avons dit hier, et nous répétons 
aujourd'hui, que le gouvernement , avant 
d e présentera l 'Assemblée les nouveaux 
tarif» d e douane, doit nécessairement 
consulter toutes nos Chambres de Com
merce . 

Nous comprenons à peine la crainte 
exprimée par quelques personnes quant 
aux engagements que pourraient pren
dre à Versailles MM. les dé légués de l'in
dustrie roubaisienne. En ettét, ce n'est 
pas la première fois que les membres d e 
notre Chambre Consultative, sont appe
lés à détendre nos intérêts commerciaux 
prés d e s ministres et chacun sait avec 
quel zè le et avec quel dévouement i ls 
ont rempli leurs miss ions . Disons encore 
que toutes les quest ions qui intéressent 
notre industrie locale ont été examinées 
avec le soin qu'el les comportent par 
MM. les membres de la Chambre Cou -
sultai ive et d e la Chambre Syndicale , 
dans la réunion qui a eu lieu samedi 
avant le départ des d é l é g u é s . 

N o u s avons le regret d'apprendre la 
mort d e M. l'abbé Grau, doyen de Bou
chait». M. Grau, n é e n 1809, à Tourcoing, 
ordonné prètie en 1834, était doyen de 
Bouchain depuis 1844. 

Demain, jour de l 'Ascension, le tir au 
fusil de la garde nationale ne sera pas 
ouvert . . 

LaCoanpagnie du Nord a donné l'ordre 
à tottsc4Us.de ses employés dont la pré
sence « 'est pas indispensable à Parts,de 
s e replie* sur Lil le . Un grand nombre est 
dé jâarr ivé dans cette vi l le . 

Le préfet du Nord a l'honneur de rap
peler à MM . l e s voyageur*, que les passe 
ports 4 o e t i ls sqfti porteurs, pour être 
réguliers, ttoivenf toujours être revêtus 
d e leurs s ignatures . 

Le détachement du 75* de l igne, dont 
n o u s a vous s ignalé l'infraction à la d i s 
cipl ine, d imanche dernier, en quittant 
Lillq, a témoigné, à Arras, le plus pro
fond regaet de cette incartade. 

Les hommes ont réclémé des armes , 
protestant qu'ils se battraient avec 
acharnement aussitôt leur incorporation 
d a n s l'armée de Versai l les . 

Un sergent e t un caporal qui les ont 
excites à des libations abondantesont été 
s eu l s maintenus en arrestation. 

Hier, à Li l le ,dans la rue d'Eylau, un 
enfant de 7 ans, que ses parents avaient 
laissé seul , mit leu à se s vêtements en 
n'approchant du poêle . Il fut retrouvé 
couvert d'affreuses brûlures. On n'a au
cun espoir de le sauver . 

Le marché de Bergues a été très fai
ble cette, s emaine . Il n'y avait, en effet, 
que 1,240 hectolitres de blé sur la place, 
La vente a été lente et cependant la 
hausse a été sens ib le . La mercuriale 
Inf ixé à 74 c . à l'hectolitre. Partout , 
d'ailleurs, la situation est la même Les 
détenteurs ne vont pas au marché, i ls 
attendent que la pesit ion d e s blés e n ter
re s e caractérise nettement. 

N o u s l i sons d a n s le Journal des fa
bricant* de sucre : 

On vient de publier le tableau authenti
que, bien que non officiel, du mouvement et 
de la production du sucre de betterave pour 
la campagne 1S70-7I, arrêté au 31 mars 
damier. 

< Il résulte de ce document que la produc
tion des cinq départements de la région du 
Nord «tait, à cette date, de 246,2*3,000 kil. 
en 1800-70; mais en ajoutant les excédants 
déjà constatés, oa arrive au chiffre effectif 
de •*• ,«!I ,«00 kil. 

f Si, d'un autre côté, on tient compte de la 
production probable des départements antres 

n esnx dénommés, qui ne peut être su
ions de celle de la campagne dernière, 

et qu'on y ajoute les excédants de la même 
campagne, on trouve qu'il faut additionner 
28,715,000 kil . , ce qui porterait la produc
tion, no SI mars, à 291.336,000 kil. Enfin, 
en faisant entrer dans le calcul les excédants 
qui se produiront encore,on arrive au chiffre 
de 300 aaillions de kil.. qui sera celui de la 
production de la présente campagne, sans 
parler des quantités qui ont pu éventuel
lement ne pas figurer dans la prise en charge. » 

On nous écrit d'Orchies : 
L'attitude de notre marché aux grains est 

caisse, sans la tendance à la hausse qne l'e
u t des récoltes avait fait supposer; cela tient 

à la faiblesse des réserves et aux in

certitudes qui se produisent toujours I celte 
époque, relativement à la moisson. Voilà 
pourquoi nées trouvons les cours en farines 
et en grains plus fermes que la semaine 
«entière. 

Voici nos cours actuels. Blé de choix, de 
34 à 34; blé blanc, première qualité, de 
30,50 à 32,50; blé gris 39,25 à 31,25; sei
gle, «7,75 à 19,75; fèves, 26 à 28 ; avoine, 
11,50 & 13,50, quelque faible que se soit 
trouvé l'approvisionnement en graines oléa
gineuses, il n'a pas excédé les demandes, 
aussi la majorité des marées présentes a 
été vendue. Colza, ire qualité, de 31,25 à 
32,25; lin, 29 à 31 ; cameline, 23,50 à 25,50. 

Deux fraudeurs, Louis Dumont .àgë de 
31» ans , et Pierre Delplanque, âgé de 71 
ans , faisant partie d'une bande de sept 
individus exploitant la frontière, ont été 
sais is en possess ion de 380 ki l . de tabac. 
Le tribunal correctionnel de Lille les a 
condamnés ,ce jour,à six mois de prison 
et conjointement à 6 ,000 fr. d 'amende. 

Par décision du 7 mai, la peine de 
mort, prononcée par le premier conseil 
de guerre séant à Lille, contre le nommé 
Lebètrue, dit Lacoulisse , pour intelli
g e n c e s avec l'ennemi, a été commuée 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Après avoir entendu la lecture de cette 
commutation devant le conseil de guer
re, Lebègue sera mis à la disposit ion de 
l'autorité civile chargée de le faire diri
ger sur le bagne de T o u l o n . 

Un jeune h o m m e d e Croise! te.fPas-ete-
CalaisJ est mort, le 12 de ce mois , victi
me de son imprudence . U était sorti 
avec son fusil, pour tuer une pie, quand 
il eut à passer au travers d'une haie, 
par une brèche étroite. Le chien de son 
fusil s 'embarrassa d a n s une ronce, et le 
malheureux,atteint par la charge en plei
ne poitrine,succombait quelques instants 
plus tard. 

. m • 
C a i s s e d ' é p a r g n e d e R o a b a l i . 

Bulletin de la séance du 14 Moi 1871. 

Sommes versées par 26 dépo
sants, dont 5 nouveaux. Fr. 3,070 »» 

53 demandes en rembourse
ment. 2,505 09 

Les opérations du mois de Mai sont sui
vies par MM. Achille Wtbaux et François 
Ernonlt, directeurs. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

PALAIS DE VERSAILLES. 

Présidence de M. GRÉVY. 
Séance du 13 mai. 

La séance est ouverte a trois heures et 
demie: L i 

Il est donné lecture du procès-verbal.' 
n . DK GAVARDU, porté sur le compte-rendu 

officiel comme s'étaut abstenu hier, explique 
qu'il était absent au moment du vote. Il au
rait voté p >ur la loi relative à l'aliéuabilité 
des propriétés. 

Le procè>-verbal est adopté. 
Concession de plusieurs congés. 
M. JOLRNAULT dépose un projet de loi con 

cernant les attributions des conseils munici
paux. 

n. CAZENOVE DE PRADINE dépose u no pro
position tendant à ordonner des prières en 
vue de supplier Dieu de faire cesser nos dis
cordes civiles. — Signé : Cazenove de Pra
dine, Jauréguiberry, etc. (Applaudissements 
àdr ite.) 

L'ordre jour appelle la discussion des in
terpellations de M. le général Ducrot, rela
tivement aux élections municipales dans le 
département de. U Nièvre. 

La parole est à M. le général D.icrot. 
M. le général DUCROT. — Messieurs, je 

vous demande d'ajo iruer mes interpellations; 
nous sommes au vif de la bataille et au mi
lieu d'une action qui, nous l'espérons, sera 
décisive Laissons donc la parole au canon, 
hélas! l'argum-nt le plus ce'-taiu des Répu
bliques comxe des Rois. (Mouvements di
vers . ) 

Au nom de notre malheureuse patrie ma-
tiliée, sanglante, et combattant uniquement 
pour le rétablissement de l'ordre, je vous 
prie, messeurs, de penser a réparer ces 
maux. 

Occupez-vous surtout activement de com
battre les causes de nos malheurs et pour 
cela, rendez le calme et la cooAtnce à nos 
départements en faisant disparaître ces cau
ses. (Agitation à gauche.) Une de ces causes, 
une de ces principales causes, c'est qu'où a 
laissé employés aux fonctions administrati
ves et judiciaires, un oomore encore trop 
considérante d'hommes, qui sont la repré
sentation, l'émanation d'un pouvoir dictorial 
que la France a énergiquement repoussé. 

Une voix. — Parlez-vous du gouverne
ment impérial? (Agitation.) 

L'interpellation est retirée, 
L'ordre du jour appelle la première déli

bération sur la proposition de M. Lamy et 
plusieurs de ses collègues, concernant une 
révision des services publics. 

La commission compétente substitue au 
projet la rédaction suivante : 

Article unique. — U sera nommé une 
commission de 30 membres chargée d'exa
miner la révision de l'ensemble des services 
publics. 

Celte commission soumettra à l'Assem
blée des suppressions et modifications des 
services qu'elle croira devoir retrancher ou 
modifier dans certains ministères. 

La Chambre décide qu'elle passe à la deu
xième délibération. 

M. JCLES FAV»E, ministre des affaires 
étrangères. — Nous venons soumettre à la 
ratification souveraine de la Chambre le 
le traité de paix, conclu le 10 mai entre la 
France et l'Allemagne. Je ne croij pas le 
moment venu d'entrer, dè< aujourd'hui, dans 
les développements que peut susciter la dis
cussion de ce traité. 

Lorsqu'une commission aura été nommée 

et qu'elle aura déposé son rapport, nous 
pourrons, avec plu» de fruit, répondre aux 
questions qui nous serout adressées et pré
senter à votre examen des pièces justifica
tives. NOJS vous proposons de renvoyer ce 
traité à l'examen de vos bureaux. En at
tendant, si la Chambre le permet, je vais 
entrer ici dans quelques explications préli
minaires 

Chacun sait qu'avant l'insurrection fatale 
du 18 mars, malgré ses malueurs, la France 
pouvait ouvrir son cœur à l'espérance. Elle 
recueillait de toutes parts des témoignages de 
sympathie et même de respect, et pouvait, 
en faisant face à ses engagements, recon
quérir la liberté de son territoire et de son 
action. Malheureusement, les événements 
funestes dont j'ai parle ont tout remis en 
question.Oui, nous avons eu, notamment,à 
lutter contre les sentiments de la France.On 
doutait de notre force à faire nos affaires 
nous-mêmes, à restaurer , l'ordre public en 
Fiance et à faire succéder au désordre le 
pouvoir souverain de la loi. 

Nous y so unies parvenus ; c'est-à-dire 
nous sommes parvenus à faire celle paix; et 
cependant, il a été douteux un instant si 
nous pourrions y parvenir. M. le chancelier 
de l'empire allemand ne nous démentira pas. 
En effet, quand il est veau de Francfort, il 
était lui-même inquiet sur ce qui pouvait ré
sulter d'une situation difficile.Nous sommes 
arrivés à dissiper ses défiances.La France a 
fait comprendre par notre organe que dès 
lors qu'elle avait signé un traiBe, elle était 
résolue à en remplir toutes les clauses.Les 
plénipotentiaires ont compris que la paix de
vait être conclue dans l'intérêt des deux 
pay - et d'arriver à ce que cette paix pût se 
constituer sur des bases tout à fait certai
nes pour que la France se reconstituât elle-
même. 

Dès le 5 avril, M.Jules Favre avait offert 
d'aller à Bruxelles ou même à Berlin se ren
contrer avec le prince de Bismark.Nous es
périons dès lors atteindre le but que nous 
uvons atteint la semaine derme-e. Malheu
reusement,nous n'avons pu secouer la lourde 
chaîne que l'insurrection de Paris faisait pe
ser sur nous. 

A ces hommes criminels de l'insurrection 
revient l'aggravation de la situation de la 
patrie.Ce sont eux qui ont imposé à l'Alle
magne la continuation de l'orcupation. Nous 
n'avons pu refuser une prolongation de l'oc
cupation qui correspondit au rétablissement 
de l'ordre.Nous n'avons pu désarmer l'Al
lemagne aussitôt à cet égard ; mais nous ré
tablirons promptement l'ordre par la force, 
et nous ne reculerons devant aucune des 
nécessités qui nous sont imposées par l'in
surrection . 

Quant aux autres clauses, elles sont dans 
le traité définitif ce qu'elles sont dans les 
préliminaires de paix. La seconde partie du 
paiement de notre dette envers l'Allemagne 
dev a être faite dans 3 ans. 

Nous devançons les termes pour l'antre 
partie pour délivrer aussi pins tôt notre ter
ritoire. Le rachat des chemins de fer entrera 
pour 3i5 millions à notre actif dans les deux 
premiers milliards que nous aurons à payer 
à l'Allemagne. 

La partie du t< aité qui tanche au commer
ce, sTa dç votre parr l'otftot d'un examen 
approfondi. Les ministres compétents vous 
démontreront que nous avons obtenu tout 
ce qu'il était possible d'obtenir. Et je suis 
convaincu qu'il vous suffira d'un temps re
lativement court pour mener à bout l'examen 
de celte partie du traite. Quant aux délimita
tions territoriales,gt-ace à l'action persistante 
et victorieuse du président du conseil,et j'es
père que ce ne sera pas sa dernière victoire, 
l'Allemagne nous a abandonné Belfort,Vous 
savez que lorsqu'il s'est agi de fixer le tracé 
de la délimitation, la question resta incertai
ne. Cette question fut donc réservée aux 
plénipotentiaires.Là,on ne s'est pas entendu, 
et il n'est pas étonnant que nous ayons mis 
tout en œuvre pour chercher à sauver tout 
ce que nous pourrionsde ce territoire et aban
donner le moins grand nombre possible de 
nos chers compatriotes. 

Tout ce que l'Allemagne voulait nous ac-
corder.c'était le rayon militaire de B»lfort. 
Ma.s à force d'in-»tances nous avons pu ob
tenir un rayon de sejit à huit kilomètres. 
Toutefois, on nous a offert de nous aban
donner i>n territoire plus considérable, c'est-
à-dire tout l'arrondissement de Beltort, en 
échange des terrains qui forment notre fran-
liè-e du roté du Luxembourg. Il ne nous a 
pas paru possible de trancher par le traité 
une question aussi délicate.C'est là, en effet, 
une résolution que le pouvoir souverain 
pent seul prendre et nous aurions e u com
mettre une usurpation en préjugeaut une 
question qui devait vous être réservée. Vous 
avez donc à choisir entre cette double et 
fatale alternative,et ce choix sera l'inspira
tion et l'œuvre de votre patriotisme. 

Telle est, messieurs, la substance du trai
té qui va vous être soumis. Maintenant, 
nous devons un sentiment de reconnaissan
ce à nos plénipotentiaires qui nous ont se
condés par leur zèle, leur intelligence et leur 
patriotisme. 

Cela posé, le ministre des affaires étran
gères donne lecture du traité de paix, 

M. le ministre des affaires étrangères 
rend compte de l'étendue de terrain qui se
rait accordée à Belfort par l'Allemagne, em
brassant les territoires de Délie et de Giro-
raagny, mais l'Allemagne demanderait en 
oompensatiqn certaines communes du côté de 
Metz et les limites qui touchent aux cantons 
de Catalon et Thionville. Un article renfer
me diverses dispositions sur la nationalité 
des personnes habitant les territoires cédés. 
Les deux nations auront la libre navigation 
sur la Moselle, In canal de la Marne au Rhin, 
le canal de la Sarre, la Sarre et d'autres 
voies navigables, touchant aux premières. 

Le paiement du premier demi-milliard 
(500 millions de francs) sera effectué après 
que l'empire allemand aura reconnu que 
l'ordre est rétabli dans Paris. Le paiement 
des autres milliards aura lieu le 1er mai 
1872, et les deux derniers milliards en mai 
t«74. L'intérêt des sommes non payées sera 
de 5 p. 100 à partir du 2 mars 1871. Le 
paiement de l'indemnité de guerre devra être 
effectué en monnaie d'or et d'arpent, »»n bil
lets des banques d'Angleterre, de Prusse ou 
des Pays B a s de la Banque nationale de Bel-

Sique et en lettres de change de premier or-
re. Les départements de la Somme, de la 

du 

Seine-Inférieure, de l'Eure seront évacués 
immédiatement. Ceux de l'Oise, de Seine-
et-Oise. de Seine-et-Marne et de la -Saine, 
quand le gouvernement allemand jugera le 
rétablissement de l'ordre suffisant. 

Dana ton» le» cas, l'évacuation de ces dé
partements n'aura lieu qu'après le paiement 
du troisième demi milliard. Les troupes al
lemandes n'auront pas de réquisitions à faire, 
à moins qu'on ne soit en retard dan» l'in
demnité d'entretien de ce» troupes, auquel 
cas elles auraient le droit de prélever les im
pôts et de faire les réquisitions absolument 
indispensables, même en dehors des dépar
tements occupés. La réduction d'entretien 
aura lieu quand, d'après la convention du 11 
mars 1871, les troupes allemandes seront 
descendues au-dessous de 500,000 hommes. 
L'importation en France des produits de 
IV lsace aura lieu pendant six mois à partir 
du 1er mars. 

Les prisonniers français rentreront en 
France; ceux qui seront libérables rentreront 
dans leurs foyers; les antres dans l'armée, 
mais avec cette limite qu'il n'y aura pas 
plus de 80,000 hommes devant Paris. Tou
tefois, les garnisons du département pour
ront ê're occupées et 20,000 hommes se
ront dirigés sur Lyon pour débarquer en 
Algérie. 

Le reste de l'armée devra se tenir au delà 
de la Loire. 

Les relations de commerce seront réci
proques entre las deux nations tant pour les 
entrées, les sorties, les transits, les formali
tés douanières. L'Allemagne sera traitée com
me la nation la plus favorisée, comme l'An
gleterre, la Belgique, les Pays-Bas, la Suisse, 
l'Autriche et la Russie. La propriété des 
œuvres d'esprit et d'art sera sauvegardée ré
ciproquement. 

Le gouvernement français se réserve de 
fixer sur les navires allemands et leur car
gaison le droit de tonnage et du pavillon, 
mais dans la proportion des nations dési
gnées plus haut. 

La» Allemands expulsés rentreront en 
possession de leurs biens et seront réintégrés 
dans tous leurs droits de domicile sur le ter
ritoire français. 

Au point de vue de leur droit de nationali
sation éventuelle en France, il sera tenu 
compte du temps écoulé commes'ils n'avalent 
jamais cessé de résider en France. 

Les navires allemands condamnés par le | l'Hôpital, 
tribunal des prises avant l'ouverture des né
gociations de paix, resteront condamnés, les 
autres seront restitués. 

Les deux gouvernements s'engagent à faire 
respecter et entretenir sur leurs territoires 
respectifs les tombes des soldats morts. 

Les ratifications du présent traité seront 
échangées à Francfort dans le délai de dix 
jours, on plus tôt, si faire se peut. 

Suit une série de dispositions addition
nelles relatives à la question des chemins de 
fer de l'Est. 

Le ministre des affaires étrangères conclut 
cet exposé en ajoutant quelques mots au 
sujet de nos malheureux prisonniers, que 
les négociateurs français ont visités dans 
leurs camps à Mayence et à Coblentz. < Je 
ne veux pas, dit M. Ju les Favre, vous rap
porter les impressions pénibles que nous 
avons ressenties à leur vue.Cependant, nous 
les avons trouvés., debout et fiers, heureux 
de ta nouvelle que nous leur apportions 
comme consolation à leurs douleurs. Nous 
les avons trouvés aussi sympathiques à ce 
qui se pisse en France. . . Très-p«u de plain
tes, mais partout la confiance virile et le 
sentiment du devoir. Et le devoir qui leur 
tient le plus à cœur est celui de défendre 
l'ordre, la patrie et l'Assemblée nationale. 
Bientôt ils reviendront, et déjà j'apprends 
que les 20,000 qui sont à destination de 
Lyon sont déjà partis. Les autres suivront 
sans retard. 

M. Jules Favre conclut en priant la Cham
bre de mettre d'urgence le présont décret à 
l'o-dre du jour de la séance de lundi. Ce 
jour-Jà tons les documents nécessaires seront 
prêts. 

L'urgence est déclarée. 
La projet sera renvoyé lundi prochain à 

l'examen des bureaux. 
Le général du Temple. — Un brave offi

cier mutilé est venu vous faire une proposi
tion; M. de Cazenove de Pradine a demandé 
qu'un décret de l'Assemblée ordonnât des 
prières publiques pour supplier Dieu d'éloi
gner les maux de la France! Savez-vous 
comment on appelle la France dans les livres 
d'éducation des pays étrangers: la Nation 
impie. (Bruit.) Je ne crois pas que l'ou puisse 
se passer du secours de Dieu et je viens pour 
celte proposition vous demander l'urgence. 

Voix à droite. — Appuyé ! appuyé ! 
Voix à ganche. — Pourquoi ? et sur quoi 

l'urgence ? 
Autres voix à gauche. — Est-ce pour que 

l'Alsace et la Lorraine nous soient rendues 1 
M. Langlois. — Ce n'est pas un projet de 

loi cela I 
Une Voix à droite. — C'est un décret qni 

est demandé à l'Assemblée. 
M. le président va soumettre l'urgence an 

vote, 
M. LANGLOIS. —- Nous demandons sur quoi 

l'on vote. 
M . LE PRÉSIDENT . — C'est sur le projet dé

posé par M. Gazenove de Pradine s, deman
dant qn'nn décret ordonne des prières pu
bliques pour prier Dieu qu'il éloigne enfin 
les maux qui affligent la France. 

L'Assemblée est appelée à voter et adopte 
l'urgence. (Légère agitation et bruit.) 

On passe au rapport des pétitions. 
La séance continue. 
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ETAT-CIVIL DE ROUBA1X 

• 
peule.— CaniermaaGiàmnce, raeda Bnrev 
—Vanhoilebek* Ariane, rne du Colline. 

i l mat—Decorte Pnilomene, Chemin de 
l'Union.—Delcoigne Jeanne, rua Déeresme. 
—Gnlick Marie, me du Moulin-Brûlé. 

12 mai. — Tettolin JaliOtts, m e de Tenr-
coing.—Desmasures Louis, anx 3 Ponts. — 
Tiberghien Louis, an Cul de Four. 

1S mai.—Debolne Elise,rue de la Perche. 
—Devtaeminck Jean, rue de la Guinguette. 
—Deboodt Loui», rue de l'Alr-a. — Augem 
Narcisse, Cnemin des Couteaux. 

14 mai. — Sqnedin Léopold, m e de n o u 
veaux.— Motte Jean-Baptiste, rue de la Vi
gne.—Cauchy Eloïse, rue St-Laurent.— De-
laey Joseph, rue Solférino. 

15 mai. — Lamant Marie, rue Pellart. — 
Del nés te Oscar, an Bas de l'Enfer.—Vande-
velde Marie, rue des Longues-Baies.— Van-
fietsren Joseph, m e de la Guinguette.— Lo-
wyck Eugénie, rue Ste-Ehsabeth. 

t i c t i 
9 mai.— Fockaert Marie, « mois, rue de 

France.—Delbec Hyppolite, 2 mois, carrière 
œillet.— Hercbeboul, Jules, 20 ans, trieur, 
an triez Saint-Joseph. — Démets Lents, I t 
mois, rue Jacquart. — Questroy M0.1H, 4 
ans, à l'Hôpital.—Arensma Maris, 2 ans,me 
des Arts. 

10 mai.—Pou lin Marie, 1 an, ruade Mou
lin-Bru lé.—Daeiman Marie, 1 an, au Fonte-
ooy .—Lejcune Zulma, 1 an, rue de ni Paix. 
—Rousseau x Henri, 1 mois, rue ne la Lon
gue-Chemise. — Louis Charles 1 an, an 
Pile. — Dhalluin Henri, 3 ans, an Cal de 
Four. — Mature Elias, 2 ans, rue de lu 
Guinguette.—Stop Louis, 6 ans, à à l'Hôpi
tal. 

11 mai—Deren Florentin, 7» ans, ména
gère, à l'Hospice. — Crochon Oemffe, 1« 
ans. piqurière, rue de la Croie. — 
Fmile, tS jours, an Calvaire. 
François, 21 jours, rua i 
—Maty n Alphonsine, 22 sas , 
3 Ponts.— Ville Auguitine, 2 mois, me de 
l'Aima. — Damnrine Sophie, 25 ans, ser
vante, à l'Epaule. — Duvivier Moïse, 2 ans, 
rus du Tilleul.—Atlaeys Odille, 12 ans, m e 
de Mou veaux. 

12 mai.—Amoris Florentin, 3 joars. rue 

nande, 57 ans. 
Nouveau-Monde. — Gysselinck _ ^ ^ _ _ 

ménagère, ma de ltoWÉên»; 
—Lefebvre Catherine, 15 ans, déviéenae, k 

13 mai. — Monseux Maris, 41 en», mena* 
gère, me de Mou veaux.—Verslraete Henri, 
23 ans.'tisserand, rue de là Barbe d'Or. — 
Ribroek. Jean, 1 an, m e des Longues Haies. 
—Feys Jean-Baptiste, 5 mois, me do l'Em
pereur. — Vanhecke Joséphine, 13 nés» rue 
de la Guinguette. — Cartigny PMwmèae, t 
an, rue de Ma Campagne. 

14 mai. — Gary Jeanne, 7 ans, au Fonte-
noy. — Vnnassett Laurent, 1 mois, rue don 
Longues-Haies.—Rigaux Aierre, 2 ans, m e 
des Longues-Haies.—Raist Cesnrins,! mois, 
an Pi le .— Lefebvre Léonie, 2 m ifs, ras dé 
l'Ommelet.—Gue-quière Marin, 40 ans, mé
nagère, rue de la Longue-Chemise. -*» Ame 
lynck Jules, 18 ans, tonnelier, me de la 
Fosse-aux-Chênes. 

15 mai.—Lauridon Jean-Baptiste, 70 sas , 
journalier,à l'Hospice.—Hossepied Léopold, -
69ans, ourdisseur, rue de Lanno>.— Mon* 
risse, présenté sans vie, au Pile. — Nouée 
Paul, 8 mois, à la Basse-Mazure. — Démet 
Marie, 4 mois, rusées RéqolleU. — Bonté 
Amand, 30 ans, fondeur.à l'Hôpital.—Bocks-
tael Philomène. 7 mois, rue d Aréole.—Van 
Gheluwe Pauline, 23 ans, ménagère, à l'Hô
pital.—Comblez Félicien, 20 ans, tisserand. 
à l'Hôpital.—Dumortier Louis, 50 ans, bri
gadier de» douanes en retraite, m e Latérale. 
—Delfosse Pierre. 22 ans, tisserand, au Pe
tit Beaumon t.—Petit Ernestine, 92 ans.me-
nagère, à l'AUouette. 

MARIAGES 

30 avril. — Debruyne Jean-Baptiste, 32 
ans, sans profession et Verrneerch Marie, 34 
ans, sage-femme.—Lepoutre Ferdinand', 44 
ans, mécanicien et Deichambre Eugénie, 39 
ans, ménagère. Verdonckt Romai», 35 
ans,tisserand et Lauridon Hermance, 25 an*, 
journalière.—Teurliigs -Louis, 37 ans, tisse
rand et Vandeputte Mélanie, 33 ans, ména
gère.—Becquart Louis, 39 ans, journalier 
et Vandenbossch Ida, 25 ans, dévideuse. — 
Emmer|inck Adolphe, 34 ans, cordonnier et 
Watteau Pauline, 26 ans, bobineuse. 

PUBLICATIONS BB MARIAGES 

14 mai.— Tinchon Joseph, 24 ans, fileur 
et Délaileau Emma, 42 ans, journalière. — 
Dewilde Dominique, 29 ans, cordier et Pos
ters Marie, 24 ans, journalière. — Herbaut 
Louis, 33 ans, fabricant et Tristant Maria, 
2s ans, couturière. — Cauebeteox Edouard. 
33 ans, menuisier et Dugnolle Rosalie, 30 
ans, cuisinière. — Gofflnet Ferdinand, 27 
ans, employé et Crépin Romaine, 20 ans, 
sans profession.— Loridant Alf.ed, 24 ans, 
tisserand et Rosse Coralie, £24 ans, tiase-
rande. — Dion François, 26 ans, laraier et 
Desmazure Elise,21 ans, journalière.—Naes-
sens Raymond, 27 ans, tailleur d'habits et 
Lenfant Maria, 20 ans, couturière. — Sole-
mez Vital. 27 ans, teinturier et Dernicosrt 
Joséphine. 46 ans, servante.—Provest Gus
tave. 29 ans, journalier et Goossens Anne, 
24 ans, tisserande.—Delvarre Omer, 20 ans, 
domestique et Datnasy Cécile, 31 sas., easa-
retière.-— Dubreuil Victor. 28 a n s direc
teur de filature et MeurWse Louise-Marie-Jo
séphine, 1* ans, sans prof es-ion.— Détache 
Louis-Joseph, 34 ans, menuisier et Bolteau 
Marie-Joséphine, 25 ans.repasseuse.— Van-
denbogaerde Jean, 25 ans, fileur St " 
chaert Julie, 25 ans, journalière. 

• 
BOURSE on LILLE de 16 Mai tOTt 

9 mai.—Rousseau Anaèle, au Pile.—Des-
bouvrie Anaise, au Fontenoy.—Cor ni lie Al
phonse, au Fontenoy.—Gelpert Emile, Quai 
de Leers.—Vanhessche Aimée, rue de Lan-
noy.—Lemaitre Jean-Baptiste, aux 3 Ponts. 
—Vanleynseele Valentine,roe do Mouveaux. . 
— Duthoit Angèle, au Pile. — Schiltekatie | 
Guillaume, rue de Soubise. — Raepsaert 
Pierre, rue de Lille. 

10 mai. — Debruyn Marcelin, au Fonte
noy.—Doriez Maria,rue des Longue—Haies. 
— Vandarbaegen Clémence, rue de Lannoy. 
Denys Léontine, rue Jacquart. — Fourart 
Jules, à l'Epeule. — Plachier Maria, à l'E-

Oti fa l i r iu . — Lille 1 
aarier M — DeparJ 

C "iri i l • 

— Lille I» 
i t M M d . SMS M M . 

— fo.dt 4» 1-4-tt, i « s s on m M 
» • » . e. t 7 « 

. . U S » «SOI M . . 
. -Tourcoia*-. remboaramemt t M> fr . 

M t l AracaUtitt «83 . . Borde»» m . . Di» a r t e a a t de 
Nord U ... 

E n r a t S i . i . l l S - Enpr 
Oblitiliom* des ville* — LUI* 

Lille IMS M* . . RoabaU-Tomro 
I 15 AraeaUtras 4SS . . Bord 
ord M . . . 
Valeur, locale* —Caiwe commerciale d> LUI*. V*rl«T SW . . 

Caisse commerciale de Roubaii, Varier Bit SS. Caisse d'es
compte, Pero et C BIS . . Crédit isdastriel et 4* Dépôt» du 
Nord BIB Comptoir commercial nerildsr at C BM . . Ga-
de WaseauK*. acSoaa aaciaaiies IBM . . Gas 4* Waaaanes. 
actions noavelles l i t s . . Le Nord, assarsac* contre l'iaceadis 
IBM . . 

Caarbaaaafat. — Asiaeoarl ISt M. Braar ir*)HT " a 
S3M ««•> . . aully-GreasT (la riiieme) AU . . O t t v t a s » * 
loarrieie 10*1» . . Bacarpelle H H . Parfaj ItTS . . Loai 
Oert «4M . . LUrla (scUot liMrée) U N . . Haorckla I M S . . . 
VicalfM «t N O n damaadé a SWV t i l t 

-

tottsc4Us.de

